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1. CARACTERISATION TECHNIQUE DU SERVICE 
 
Présentation du territoire desservi 
 
Le service est géré au niveau communal 
 
Compétences liées au service  
x Production x Transport 
x Protection du point de prélèvement x Stockage 
x Traitement x Distribution  
 
Descriptif du territoire desservi : 
Le territoire desservi est la commune du Bonhomme sauf les écarts. 
La commune du Bonhomme vend également de l’eau à la commune de Lapoutroie, selon les besoins de 
cette commune. 
 
 
Mode de gestion du service 
Le service est exploité en régie. 
 
Estimation de la population desservie 
Le service public d’eau potable dessert 625 habitants (nombre de personnes desservies par le service, y 
compris les résidents saisonniers).  
 
Nature des ressources en eau 
Les ressources de la commune sont les suivantes : 

 Débit nominal 
 

Prélèvement 
autorisé 
 

Volume mis en 
distribution 
(m3/2018) 

Source Claudel du Haut  
165.000 m3/an 

Production des 
sources 

 
82.619 m3 Source Claudel du Bas 

Source Guillemain 

 
Nombre d’abonnements 

Abonnés domestiques et assimilés 275 

Abonnés non domestiques - 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 
l’eau d’origine domestique en application de l’article L.213-10-3 du code de l’environnement. 
 
Volumes vendus au cours de l’exercice 

 Volumes vendus (m3/2018) 

Aux abonnés domestiques 28.467 

A la commune de Lapoutroie 2.323 

Total 30.455 
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Linéaire de réseaux de desserte 
Le linéaire du réseau de canalisations du service d’eau potable est de 9170 ml, dont 1 km du captage des 
sources aux réservoirs. 
 
 

2. TARIFICATION DE L’EAU ET RECETTES DU SERVICE 
 
Modalités de tarification 
 
Les tarifs applicables durant l’exercice sont les suivants : 

Part de la collectivité 
Tarifs au 1er janvier 
de l’exercice 2018 

Tarifs au 1er juillet 
de l’exercice 2017 

Encaissés en 2018 
En euros HT 

Tarif : eau/m3 
1,30 euro   

 
1,40 euro   

 
42.637,02 euros  

Tarif : 
assainissement/m3 

1,20 euro 1,20 euro 33.102,00 euros 

 Taxes et redevances 

Tarif : 
antipollution/m3 

0,35 euros  0,35 euros 9.888,20 euros 

Tarif : modernisation 
des réseaux/m3 

0,233 euros  0,233 euros 6.427,49 euros 

TVA : 5,5 % pour l’eau et l’antipollution et 10 % pour l’assainissement et la modernisation des réseaux 

 
Le service est assujetti à la TVA. 
La délibération fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice est la suivante : 
 
- Délibération du 13 avril 2018 :  Les prix du m3 d’eau et d’assainissement, et des taxes, sont les suivants, en 
H.T.  (à partir du 01.07.2018) : 
 
* EAU :       1,40 euro ; 
* TAXE D’ASSAINISSEMENT :   1,20 euro ; 
* TAXE ANTIPOLLUTION :    0,35 euro ; 
* TAUX DE MODERNISATION DES RESEAUX : 0,233 euro ; 
* COMPTEUR EAU SEMESTRIEL :   7 euros/semestre ; 

 
 
FACTURE D’EAU TYPE 
 
Les composants de la facture d’eau d’un ménage de référence (120m3) sont les suivantes (au 1.07.2018) : 
 

1er juillet de l’année 2018 Montant H.T. TVA – 5,5 % 
ou 10 % 

TTC 

Eau 168 9,24 177,24 

Assainissement 144 14,40 158,40 

Pollution domestique 42 2,31 44,31 

Modernisation des réseaux 27,96 2,796 30,756 

Location du compteur – forfait 
semestriel 

7 0,385 7,385 
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Total 388,96 29,131 418,091 

 
RECETTES 

 ANNEE 2018 

Ventes d’eau y compris : assainissement + redevances sauf TVA  92.054,71  € 

Participations pour raccordement au réseau d’assainissement 0,00 € 

Locations des compteurs 3.558,03 € 

Subventions 0 € 

 
3. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT – ENTRETIEN DES RESEAUX 

 
- entretiens des véhicules, du réseau d’eau et des réservoirs pour un coût de : 5.012,49 € 
- fournitures : 563,67 € 
- études et recherches : 963,80 € 

 
4. FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 
Branchements en plomb 
 

Branchements 

Nombre de branchements en plomb changés dans l’année Néant 

Nombre de branchement en plomb restant à changer au 1er janvier de 
l’année de présentation du rapport 

Néant 

Pourcentage de branchements en plomb changés dans l’année par rapport 
au nombre total de branchements en plomb 

Néant 

Pourcentage de branchements en plomb restant à changer au 1er janvier de 
l’année de présentation du rapport, par rapport au nombre total de 
branchements en plomb 

Néant 

 
Montants financiers 
 

Montants des travaux engagés pendant le dernier exercice budgétaire 13.400 € 

Montants des subventions 6 700 € 

Montants des contributions du budget général pour le budget eau-
assainissement 

0.00 € 

 
Etat de la dette du service 
 
L’état de la dette au 31 décembre 2018 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

Encours de la dette au 31 décembre 2018 0- € 

Montant remboursé durant l’exercice 0- € 

Dont en capital 0- € 

Dont en intérêts 0- € 
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Amortissements 
 
Durant l’exercice, la collectivité a réalisé les amortissements suivants : 
 

Amortissement Montants amortis 

Réseaux eau + assainissement   6.898,84  € 

Subventions reçues  1.196,31  € 

 
Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité du service à l’usager et les performances 
environnementales du service et montants prévisionnels des travaux. 
 
En novembre 2016, l’Agence Régionale de Santé avait demandé à la commune de : 
-réaliser une révision complète de la Déclaration d’Utilité Publique pour les trois sources communales afin 
d’actualiser les prescriptions et redéfinir l’emprise du périmètre de protection immédiate de la source 
Guillemain ; 
-réaliser une étude globale sur le rendement / résorption des fuites et le traitement de l’agressivité de 
l’eau. 
 
Ainsi, concernant le périmètre de protection - révision de la D.U.P., il y a lieu tout d’abord de réaliser une 
étude de vulnérabilité et de recueillir l’avis d’un l’hydrogéologue agréé. Les documents concernant le 
lancement du marché public, pour rechercher un prestataire, ont été préparés par le SATEP. 
Le chiffrage prévisionnel du SATEP pour la phase technique est de 13.400 euros HT (11.400 € HT pour 
l’étude de vulnérabilité et 2 000 € HT pour l’avis de l’hydrogéologue). Une subvention de 50 % sera reçue 
par l’agence de l’eau Rhin-Meuse. La société ARTELIA a été retenue pour effectuer ladite étude en date du 
18 septembre 2017 pour un montant de 7.900 € H.T. A ce jour, l’étude de vulnérabilité des sources est en 
cours. Devant la difficulté de repérage des drains, la commune doit faire des recherches complémentaires 
qui se chiffrent à 1.620,00 € HT, montant prévus et engagés au budget 2019.  
 
Pour l’étude globale sur le rendement / résorption des fuites, et le traitement de l’agressivité de l’eau, ce 
sera vu ultérieurement, d’ailleurs, la commune réalisera en 2019, comme elle l’a déjà fait en 2016, une 
campagne de vérification des fuites d’eau et procédera aux réparations nécessaires. 
 
Dépenses d’investissement 2019 : 
 

Imputations Libellés HT en euros 

203 Etude de vulnérabilité avec rapport d’un hydrogéologue, 
recherches complémentaires de drains 

16.500 

21756 Matériel spécifique d’exploitation 6.000 

 
 
Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l’assemblée délibérante au cours du 
dernier exercice. 
 
Néant. 
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5. INDICATEURS DE PERFORMANCE 

 
Qualité de l’eau 
 
Le service dessert moins de 5000 habitants et produit moins de 1000 m3 par jour 
 
Ces valeurs portent sur les eaux distribuées, et dans le cadre du contrôle sanitaire. 
 
A noter que l’eau de la commune du Bonhomme, comme celle de 51 % des communes du département du 
Haut Rhin, délivre une eau agressive (fiche info ci-après).  
Par ailleurs, la fiche sur la qualité de l’eau distribuée en 2017 est jointe au présent rapport (ci-après). 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 60 % 
 
« 2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable.  
« La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant :  
« 0 point : absence de plan des réseaux de transport et de distribution d'eau ou plan incomplet ;  
« + 10 points : existence d'un plan des réseaux de transport et de distribution d'eau potable mentionnant, s'ils existent, la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que 
constituent par exemple le compteur du volume d'eau prélevé sur la ressource en eau, le compteur en aval de la station de production d'eau, 
ou les compteurs généraux implantés en amont des principaux secteurs géographiques de distribution d'eau potable.  
« + 5 points : définition d'une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière 
mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises notamment en application de l'article R. 
554-34 du code de l'environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année.  
« L'obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants :  
« + 10 points : existence d'un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la 
catégorie de l'ouvrage définie en application de l'article R. 554-2 du code de l'environnement ainsi que de la précision des informations 
cartographiques définie en application du V de l'article R. 554-23 du même code et pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux, les 
informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de transport et de distribution.  
« Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, jusqu'à 90 %. Le cinquième point est 
accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux.  
« La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l'inventaire des réseaux.  
« + 10 points : l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose les tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié 
du linéaire total des réseaux étant renseigné.  
« Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, jusqu'à 90 %. Le cinquième point est 
accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux.  
« Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution 
d'eau potable mentionné à l'article D. 2224-5-1 du code général des collectivités locales. Ces 40 points doivent être obtenus pour que le 
service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants :  
« + 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges, poteaux 
incendie...) et, s'il y a lieu, des servitudes instituées pour l'implantation des réseaux ;  
« + 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des pompes et équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de stockage et de distribution ;  
« + 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ;  
« + 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des compteurs d'eau incluant la référence du 
carnet métrologique et la date de pose du compteur ;  
« + 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches de pertes d'eau, la date de ces recherches et la nature 
des réparations ou des travaux effectués à leur suite ;  
« + 10 points : maintien à jour d'un document mentionnant la localisation des autres interventions sur le réseau telles que réparations, purges, 
travaux de renouvellement... ;  
« + 10 points : existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d'un 
estimatif portant sur au moins trois ans) ;  
« + 5 points : existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux, portant sur au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant 
notamment d'apprécier les temps de séjour de l'eau dans les réseaux et les capacités de transfert des réseaux.  
« La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, pompages...) n'est pas prise en compte pour le calcul de cet 
indice.  

 
RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION 

Volume produit (V1)  (compteur à la sortie du réservoir-vers le réseau) 82.619  m3 

Volume importé (V2)   0  m3 

Volume exporté (V3)  0  m3 

Volume mis en distribution (V4)  82.619  m3 

Pertes (V5) 39.064  m3 

Volume consommé autorisé (V6) (=V7 + V8 + V9)  43.555  m3 

Volume comptabilisé (V7) 30.455  m3 

Volume consommateurs sans comptage (V8)                100  m3 

Volume de service du réseau (V9) (dont bornes à incendie : 1.000 m3) 13.000  m3 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5E565A4AE3A63B3ADE2B074D4DFF42DC.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024643904&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5E565A4AE3A63B3ADE2B074D4DFF42DC.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000024643904&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5E565A4AE3A63B3ADE2B074D4DFF42DC.tpdjo11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000023270520&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le rendement du réseau de distribution est de  53 %. 
Le rendement du réseau de distribution se calcule de la façon suivante : Rdt : (V6 + V3) / (V1+V2) 
                                                                                                           43.555 m3 / 82.619 m3 
Les volumes sont des volumes annuels (en m3/an) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Volume produit (V1) : volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le 
réseau de distribution 

Volume importé (V2) : volume d’eau potable en provenance d’un service d’eau extérieur 

Volume exporté (V3) : volume d’eau potable livré à un service d’eau extérieur 

Volume mis en distribution (V4) : se calcule de la façon suivante : V1+V2-V3 

Pertes (V5) : se calcule en faisant V4 – V6  

Volume consommé autorisé (V6) : 

Volume comptabilisé (V7) : ce volume résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés 

Volume consommateurs sans comptage (V8) : volume utilisé sans comptage par des usagers 
connus, avec autorisation. Ce volume est un volume estimé. Il doit normalement être égal à 0. 

Volume de service du réseau (V9) : volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution 
(purges,…). Ce volume est un volume estimé. 

 
Indice linéaire de consommation 
Rendement (V6 + V3) / 365 (ou 366 si année bissextile) / linéaire de réseau de desserte. 
43.555 / 365 = 119,33 m3 / 9,170 km = 13,01. 
 
Indice linéaire des volumes non comptés 
L’indice linéaire des volumes non comptés est de 15,59 m3/km/jour. 
[[82.619 m3 – 30.455 m3) / (365 x 9,170 km) = 52.164 m3 / 3.347,05 = 15,59 m3] 
Il se calcule de la façon suivante : Ilvc = (V4-V7)/(365*Linéaire de réseau de desserte) 
On remplacera bien sûr 365 par 366 pour les années bissextiles. 
 
Indice linéaire de pertes en réseau 
L’indice linéaire de pertes en réseau est de 11,67 m3/km/jour. 
[(82.619 m3 – 43.555 m3) / (365 x 9,170 km) = 39.064 / 3.347,05 = 11,67 m3] 
Il se calcule de la façon suivante : Ilp = (V4-V6) / (365*Linéaire de réseau de desserte) 
(On remplacera bien sûr 365 par 366 pour les années bissextiles) 
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Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable et de 0,00054525 %. (25 mètres environ) 
La commune a remplacé une partie du réseau d’eau dans la rue des pierres blanches en 2014 : 25ml. 
Avec Ln le linéaire de réseau remplacé l’année n, il se calcule de la façon suivante pour l’année n : 
Tr = ((Ln+Ln-1 +Ln-2 +Ln-3 + Ln-4) / 5) / (Linéaire de réseau de desserte) 
Tr = (0 + 0 + 25 ml + 0 + 0 / 5) / 9170 ml = 0.00054525 
 
(Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne annuelle du linéaire de réseaux (hors linéaires de 
branchements) renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les 
sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées) 

 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
 
L’indice d’avancement de la protection de la ressource en eau est de 60 % 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 
0% / Aucune action. 
20% : études environnementale et hydrogéologique en cours  
40% : avis de l’hydrogéologue rendu ; 
50% : dossier déposé en préfecture 
60% : arrêté préfectoral ; 
80% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés) ; 
100% : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une procédure de suivi 
de l’application de l’arrêté. 

 
6. ACTIONS DE SOLIDARITE ET DE COOPERATION DECENTRALISEE DANS LE DOMAINE DE L’EAU : 

 
Abandons de créances ou versements à un fond de solidarité 
 
 Admissions en non-valeur : 4.597,56 € HT (factures entières)  
 Titres annulés sur exercice antérieur : 9.978,81 € HT 
 Titres annulés sur exercice 2018 : 2.873,61 € HT 
 
Opérations de coopération décentralisée (cf.L 1115-1-1 du CGCT) 
 
Sans objet. 
 
Rapport présenté le vendredi 28 juin 2019 en réunion du conseil municipal. 

 
  Le Maire 

Jean-François BOTTINELLI 
 


